
Avec le label
«Éco-défis»,

engagez-vous en faveur d’un 
développement durable de votre 

entreprise

Pourquoi vous labelliser ?
•  Profiter d'une communication 

gratuite permettant de valoriser votre 
démarche éco-responsable auprès de 
votre clientèle

•  Bénéficier de la notoriété d'un label  
national adapté aux petites entreprises  
de proximité

•  Bénéficier de l'accompagnement d'un 
conseiller expert en développement 
durable

•  Etre un acteur local reconnu de 
l’économie circulaire

Comment obtenir le label ?
•  Contactez un conseiller CMA pour 

programmer une visite afin d’évaluer les 
pratiques actuelles dans votre entreprise

•  Sélectionnez les défis à relever et les 
points à améliorer

•  Réalisez les défis choisis (3 défis dont 2 
nouvellement engagés)

•  Obtenez la labellisation et les outils de 
communication ÉCO-DEFIS

Contacts CMA Normandie :
Pauline RADIGUE :

06 12 48 61 57
pradigue@cma-normandie.fr  

Stéphane PASSAYS :
06 66 97 84 54

spassays@cma-normandie.fr

Dispositif cofinancé par :



Démarche et consommation responsable

Gaz à effet de serre - Air - Bruit

Prévention des déchets

Gestion des déchetsDéplacement - Transport

Énergie

Eau
•  Je réduis ma production de déchets et prolonge la durée de 

vie des biens
•  Je minimise les emballages générés par l’activité 
• Je favorise le retour fournisseur et l’emballage consigné 
• Je limite les pertes et excédents de production (stop pub) 
• Je limite, voire réduis, la production de déchets dangereux 
• Je réduis la quantité/nocivité des emballages et des sacs 
• Je propose des sacs réutilisables et je supprime le jetable 
• Je permets le dépôt de certains déchets par les clients 
• Je réduis le gaspillage alimentaire 

• Je diminue la quantité d’ordures ménagères
• Je trie tous mes déchets 
• J’améliore ma gestion des déchets dangereux 
•  Je sépare les déchets électroniques et électriques des autres 

déchets 
• Je sécurise le stockage des déchets dangereux
• Je valorise les déchets organiques
•  J’utilise un composteur ou un broyeur afin de réduire le vo-

lume des déchets

•  J’optimise les approvisionnements pour diminuer l’émission de GES 
• Je m’approvisionne localement 
• Je mets en place un service de livraison écologique 
• Je facilite le déplacement doux de mes salariés
• Je me forme et pratique l’éco-conduite 

• Je réalise des travaux en vue d’optimiser les déperditions énergétiques 
• Je supprime les éclairages énergivores 
• J’installe des équipements pour réduire la consommation d’énergie
•  J’éteins les vitrines et les enseignes la nuit et limite la pollution 

lumineuse 
•  J’occupe des locaux sobres en consommation 
• Je réalise un suivi des consommations énergétiques et des coûts 
• Je mets en place des bonnes pratiques d’économie
•  Je fais le choix de m’approvissioner en ENR (énergies renouvelables) 

• J’effectue le suivi et je réduis ma consommation d’eau potable 
• Je réduis le rejet d’effluents chargés en pollution 
• Je préviens les pollutions accidentelles 
• Je supprime l’emploi de produits phytosanitaires 
• Je limite le ruissellement des eaux pluviales 
• Je mets en place un système de récupération d’eau de pluie 

•  Je réduis ma pollution atmosphérique (système de ventilation, 
aspiration des gaz, pluie et poussières) 

•  Je réduis ma pollution sonore 

Vous souhaitez réduire votre 
impact sur l’environnement ?
 N’hésitez plus ! Relevez des éco-défis 
et profitez de l’accompagnement 

d’un conseiller de la Chambre 
de Métiers et de l'Artisanat (CMA) 
pour optimiser vos consommations 
d’énergie, réduire vos déchets et 

améliorer vos pratiques !
Choisissons ensemble au moins 3 

défis générant un impact positif et 
significatif sur l’environnement et 

obtenez le label  

ÉCO-DEFIS.
• Je favorise les éco-produits, produits locaux et produits de saison 
• J’utilise des produits éco-labélisés, ou éco rechargeables 
• Je participe à des échanges, évènements éco-responsables 
• Je mutualise mes besoins avec d’autres entreprises 
• J’obtiens le label REPAR’ACTEUR


